
Le CCAS vous informeCentre 
Communal

d’Action
Sociale

Combien de temps
conserver ses papiers

administratifs ?
Vous trouverez ici un tableau récapitulatif des principaux 

documents à conserver et de la durée de leur conservation.

La Source : Place du Souvenir (parvis de l’Eglise)
Tél. : 01 64 88 15 80

! Allocations de chômage 4 ans

! Fiches de paie

! Contrats de travail

! Lettres d’engagement et de licenciement

! Reçus pour solde de tout compte

! Certificats de travail 

! Avis d’arrêt de travail en cas de maladie ou d’accident

! Relevés des points des caisses de retraites

! Avis de versements des pensions de retraite 5 ans

Vie professionnelle

! Chèques encaissés 1 an

! Prêts à la consommation 2 ans après la dernière échéance

! Relevés de comptes, talons de chèques, 
ordres de virement, bordereaux de versement 10 ans

! Prêt immobilier

! Ordre de prélèvements automatiques Jusqu’à la fin de leur validité

! Contrats avec la banque, contestations,  
courriers, oppositions 10 ans après la clôture du compte

! Contrats de prêts à la consommation

Banques

Jusqu’à 
la 

liquidation 
de 

la retraite

10 ans après le règlement 
de la dernière échéance de crédits

Informations recueillies sur le site : www.finances.gouv.fr - Mars 2007
Coordonnées utiles : 

Mairie de Moissy-Cramayel : 01 64 88 15 00 - mairie@ville-moissycramayel.fr
Allo service public : 3939

Le site de l'administration : www.administration24h24.gouv.fr

! Téléphone 1 an

! Certificat de ramonage 1 an

! Eau 4 ans

! EDF 5 ans

! GDF 5 ans

! Quittances de loyer 5 ans

! Contrat de location 5 ans

! Factures de travaux et devis 10 ans

! Charges de copropriétés et correspondance avec le syndic 10 ans

! Règlements de copropriété et comptes-rendus d’assemblée générale A vie

! Titre de propriété A vie

! Facture de déménagement 1 an

! Facture de petits travaux (peinture, plomberie)

Logement

30 ans si artisan, 
10 ans si société commerciale

2 ans après l’expiration du crédit



! Quittances de primes 2 ans

! Courrier de résiliation et son avis de réception 2 ans

! Cotisations d’assurance vie 5 ans

! Contrats d’habitation et d’automobile 10 ans

! Dossiers de sinistres 10 ans

! Contrats d’assurances décès et d’assurances vie A vie

! Assurance responsabilité civile A vie

Assurances
! Jugement d’adoption A vie

! Décret de naturalisation A vie

! Reconnaissance d’enfant naturel A vie

! Contrat de mariage A vie

! Jugement de divorce ou de séparation de corps A vie

! Donations A vie

! Livret de famille A vie

! Ordonnance de non-conciliation A vie

! Testaments et succession A vie

! Jugement fixant la pension alimentaire

Famille

! Ordonnances 2 ans

! Décomptes de remboursements de prestations  
d’assurance maladie et maternité 2 ans

! Factures d’hôpital 30 ans

! Décomptes de versements 
des indemnités journalières 

! Radios, comptes-rendus opérations, résultats d’examen,  
vaccinations, carnets de santé A vie

! Documents d’accidents du travail A vie

! Carte vitale A vie

! Carte d’invalidité Délivrée pour une durée d’1 an à 10 ans

Santé

! Déclaration des revenus 3 ans

! Avis d’imposition sur le revenu 3 ans

! Déductions fiscales 3 ans

! Taxe d’habitation, redevance télévision 1 an

! Taxe foncière 1 an

! Preuves de paiement des impôts 4 ans

Impôts et taxes

Jusqu’à la liquidation 
des droits à la retraite

C O M B I E N D E T E M P S C O N S E R V E R S E S P A P I E R S A D M I N I S T R A T I F S ?

5 ans après la dernière échéance due


